
1992 1994 1996

Taux de participation 66,8 66,8 66.3

Vanatioll =n . (n - 2) 0.0 -0.5
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LES ÉLECTIONS
AUX COMITÉS D'ENTREPRISE EN 1996

...... .
: Le taux de participation:. aux élections des comités.. .
. d'entreprisea diminuéde .. .. 0,5 point entre 1994et .. 1996. .. .. .
. Les listesde non-syndiqués.. .
. recueillent toujours lessuf. .
: frages les plus nombreux, :
. mais leurs résultats dimi- .. .. nuent depuis 1992. La ten- .. .. dance à .Ia baisse se pour- .
: suit pour la CGT de façon:
. moins marquée depuis.. .. 1994.La CFDT,quant à .. .
. elle, confirme la reprise de .
: sa progression amorcée en :. 1994. Les résultats de la .. .. CFE-CGC, de la CFTC et .. .. de la CGT-FO évoluent.
: peu. Les «autres syndicats» :
: progressent de 0,5 point si :
. l'on intégre la SNCF, et de . .
. .. 0,2 point hors SNCF. .. ...........

Ministère de l'empio~
et de ~aso~idaiHé

Le taux de participation aux élections aux comi-
tés d'entreprise (1) a diminué d'un demi-point entre
1994 et 1996 (tableau 1). Ce léger recul interrompt
l'amélioration constatée depuis 1990 (graphique 1).

Tableau 1
É\lolut~ondu taux de participation (y compris S:IlCF),

En % des suffragesexprimés

Source: MES-DARES.

Graphique 1
Taux de participation
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Source: MES-DARES.

( 1) -Les résultais préselllés illcluenl ceux des éleeliolls à
la SNCF ~illsi que des éleelions des «délégal ions uniques du
pers01mel».



Origine des candidatures Pourcentage É\'olutio

-
des suffrages exprimés

1992 1994 1996 94-96
~-

CGT.................................
'.....-.-,"''''''''''''

24.3 24.1 23.6 .0.5

CFDT ..,."......................... ...-.................... 20,3 20,8 21.5 0.7

CFTC............................ ........................... 4,3 4,3 4,5 (J./

CGT-FO .........,,'..-..-.....,- ......................... 12,2 12,2 12,1 .0./

CFE.CGC ................................................. 5.8 5.6 5.8 0.2

Autres syndicats.. .... ..:..... .... .... ..... ".. .h. .... 6,7 6.8 7,3 0.5

Non.syndiqués ....,.,.................................. 26,4 26,1 25,1 ./.0

-
Syndicats Ensemble .,.. collèges 2~"'" collèges 3."'" collèges Colli:ges uniques

1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996

CGT.........--....--..--....------......----.--.--.... 24,1 23.6 31.0 30,1 15,2 14,8 6,0 6.3 11.1 13,3

CFDT
"''''''''''''''''''''--''--''--''--'''''----'--

20.8 21.5 21.4 22,0 20,7 21,8 18.0 18,3 19,1 20,1

CFTC--.....,.........--....---------.------..------.. 4,3 4,5 4,3 4.4 4,4 4,4 5,0 5,3 3,2 4.0

CGT-FO .........--....----...----------------.----. 12,2 12.1 13.1 13,4 11.5 10,7 9,4 8,4 8.7 8,9

CFE-CGC ..---------------------..-........,..--... 5,6 5,8 0,5 0.7 12,6 12,9 2&,8 28.0 1.3 2,7

Autres syndicats................................ 6,8 7,3 5.7 6,3 8,6 8,5 12,4 13,2 4,2 6,2

Non-syndiqués .................................. 26.1 25_1 23,9 23,1 27,0 27,0 20,3 20,5 52,4 44,9

1 CGT CFDT CITC CGT-FO CFE-CGC ~!re~y~d_ical! Non-syndi9~

1994 1996 1994 t996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996

Moins de 50 salariés 11.0 Il,6 9.4 11,1 0,9 1.2 6,9 5,8 1,7 1,7 3.2 4,4 66,9 64,1

50 à 99 salariés ...... 11,1 12,2 11,7 12.3 2.3 2.4 6,3 6.8 1.5 2,1 3,5 3.6 63,6 60,6

100 à 199 salariés -- 15,8 16,7 16.3 18,1 3,6 3,9 9.4 9,2 3.5 3,6 3,8 4.5 47.7 44,0

200 à 499 salariés.. 25,2 24.6 21.0 23,2 4.1 4,3 13.9 14.1 5,7 6.0 4.0 4.4 26,1 23.5

500 à 999 salariés.. 26,9 27,3 27,5 27,3 4.4 4,9 15,2 14.5 9,2 8,7 6,1 6.2 10,6 11,1

1 000 salariés et plus 32,9 31.4 24.6 24,3 5.8 6,0 13,8 13,8 7,0 7.7 12,6 14,3 3.2 2.5
~.

Ensemble ............... 24,1 23,6 20,8 21,5 4,3 4,5 12,2 12,1 5,6 5,8 6,8 7,3 26,1 25,1

La participation recule surtout
dans les premiers collèges et les
grands établissement!.

La baisse de la participation tou-
che principalerr.ent les premiers c01-
lèges (ouvriers et employés) et les
collèges uniques. L8 participation
aux élections dans les premiers col-
lèges diminue de 0,7 point après
s'être stabilisée en 1994. Elle est en
baisse de 1,0 point dans les collè-
ges uniques où elle avait déjà dimi-
nué de 0,8 point en 1994. Elle re-
cule également pour les deuxièmes
collèges (maîtrise, ingénieurs et ca-
dres) alors qu'elle s'était améliorée
en 1994. Seuls, les troisi~mes col-
lèges (ingénieurs et cadres) ont
connu en 1996 une augmentation du
taux de participation (+0,4 point),
progression qui fait suite à celle de
1994 (+ 1,9 point).

La participation progresse légè-
rement dans les établissements de
50 à 200 salariés (+0,3 point) et di-
minue dans les établissements de
plus d~ 500 salariés (-1,0 point pour
ceux de 500 à 1 000 salariés et

Tablcau 2
Résultats obtenus (avec SNCF)

SoutC\1: MES.DARES.

-1,7 point pour ceux de plus de
1 000 salariés),

Recul des non-syndiqués,
baisse moins marquée de la
CGT et progression sensible de
la CFDT

Toujours en tête des suffrages
recueillis, les listes de non-syndi-
qués voient leurs résultats diminuer
de t point. Cette évolution prolonge
la baisse entamée en 1992 après une
longue période de progression.

Tableau 3
Résultats par collège (avec SNCF)

La CGT en recul de 0,5 point,
connait toutefois un ralentissement
de cette tendance à la baisse depuis
les élections de 1994-

La CFDT en progression en
1994, enregistre un nouveau gain
de 0,7 point en 1996.

Les «autres syndicals» amélio-
rent leur score de 0,5 point.

Les résultats de la CITC, de la
CGT-FO et de la CFE-CGC varient
peu: +0,1 point pour la CFTC,
-0,1 point pour la CGT-FO et +0,2
point pour la CFE-CGC (tableau 2).

Source: MES. DARES.
tableau 4

Évolution des résultats selon hi taille des établissements (avec SNCF)
En % deJ mlfraKes exprimé.t

Source: MES.DARES.
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-
CGT-FO'(Régions CGT CFDT cnc CGC Autres syndic;lts Non-syndiqués

1994 '1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996

Ile. de-France ............. 22,9 21,8 19,3 18,6 4,7 4,6 Il,8 Il,9 8,6 9,2 8,7 8,8 23,9 25,1
Champagne-Ardenne. 28.3 30.3 18,8 20,5 3,4 2,1 9,3 9,9 4,5 4,7 8,4 7,7 27,3 24,8
Picardie ..... ................. 29.2 30.3 16,8 17,1 3,4 3,l 12,8 12,5 5.3 4,9 4,8 3,1 27,8 28,8
Itaule.Normandic ...... 28.5 28,0 17,1 19,7 1,4 2,0 12,6 13,3 3,4 5,1 8,1 7,9 28,9 24,1
Centre ..... ................ 23.9 23,3 16,9 16,5 2.3 2,7 10,4 11,4 4,5 4,6 4,5 3,7 37,5 37,9
Basse-Normandie. ... 13,9 15,0 28,8 31,0 6,4 5,2 9,6 9,6 4,1 3,8 2,2 2,7 34,9 32,7
Bourgogne ................. 27.4 28.2 19,7 20,7 2,4 3,0 9,8 9,1 4,5 3.6 7,6 9,0 28,6 26,4
Nord-Pas-Je-Calai~.. 27.5 26,4 18,1 21,3 7,2 7,4 15,3 15,0 6,1 6,9 8,7 2.3 17,1 20,6
Lorraine. ........... 22.5 20,7 26,1 27,1 7,4 7,3 10,3 9,8 4,7 3,7 4,0 8,7 25,0 22,7
Alsace ................ ..... 13,9 15,5 26,0 26,9 10,0 10,5 13,9 13,4 4,1 3,9 4,2 4.4 27.8 25.5
Franche-Comté .... 24,2 17,9 20,4 22,7 8,3 10,5 14,0 p,7 6,4 6,5 6,5 4,6 20,1 20,2
Pays-de. la-Loire ........ 21,2 20,1 28,5 30,4 2,4 3,7 8,6 :8,6 3,5 4,0 2,8 2,5 32.9 30,7
Brel<.lgne ................ 19,5 20,4 29,4 30,2 2,4 2,3 8,1 8,5 2,3 2,8 10,3 8,2 28,0 27,6
Poitou-Charentes ...... 27,6 31,1 17,6 20.3 1,5 1,1 13,2 12,6 3,0 4,0 3,8 3,3 33,4 27,6
Aquilaine ......... ......... 28,0 25,7 17.5 17,8 2,3 3,0 16,1 15,8 4,5 4,3 6,7 6,0 24,9 27,4
Midi. Pyrénées ... ..... 23,1 24,2 19,3 21,2 4,9 5,1 15,6 14,5 7,0 7,1 5,1 5,0 25.0 22,9
Limousin ................... 36,1 31,1 17,6 17,8 1,4 2,2 9,8 15,1 2,4 2.2 9,5 4,9 23.2 26,7
RhÔne-Alpes.. ..... 24.8 24,1 22,3 22,9 3,3 2,9 9,9 9,1 4,8 4.6 5,2 13,8 29,7 22,7
Auvergne .............. ..... 29.7 31,0 22,3 21,2 1,5 1,4 Il,6 12,5 3,0 2.9 7,5 8,6 24,4 22,5
Languedoc.Roussi lion 31.9 32,7 20.8 17,9 7,1 3,7 9,3 12,4 6,6 4,6 15,3 7,3 9.1 21,5
Prov.-Alpes.C.d'Azur 29,8 24,9 18,0 16,6 2,6 3,9 14,6 18,4 3,8 4,9 5,7 Il,1 25,4 20,2
Corse ......................... 24,3 8.2 16,3 27,1 4,0 8,2 20,5 17,1 5,7 0.0 6,6 32,1 22,6 Il,8
DOM......... ......... 17,8 23,8 17,5 23,9 12,5 3,6 10,1 8,6 2,1 5,3 36.3 21.6 3,6 8,4

-- -- - - 1--
Ensemble ..",............. 24,1 23,6 20,8 21,5 4,3 4,5 12,2 12,1 5,6 5,8 6,8 7,3 26,1 25,1

Dans les entreprises publiques (2)
ayant eu des élections en 1994 et
1996, les listes CGT progressent de
près de 1 point, les listes présentées
par les «autres syndicats» de plus
de 5 points. Au contraire, les listes
CFDT perdent 5,6 points. Le mou-
vement est inverse dans les entre-
prises privées où la CGT perd 0,6
point et les «autres syndicats» 0,8
point tandis que la CFDT gagne 1,4
point. Ces évolutions contnstées
laissent penser que le mouvement
social de fin 1995 a eu sur les ré-
sultats obtenus par les différentes
ce~trales des effets opposés selon
que les entreprises appartiennent au
secteur public (gain de la CGT et
surtout des autres syndicats, recul
de la CFDT) ou au secteur privé
(glissement inverse).

(2) - Les eIIlreprÜes IlIIbliques VIII été
sélectiof/flées par teur flllméro d'idelllifi.

catio" (SIR/:T).

La CGT reste en tête dan~ les
premiers collèges, la CGC dans
les troisièmes, les non-syndi-
qués dans les deuxièmes collè-
ges et les collèges uniques

Dans les 1" collèges (collèges
«ouvriers et employés», «ouvriers
seuls» et «employés seuls»), laCGT
est toujours le syndicat le mieux
représenté, mais sa part des suffra-
ges a diminué de 2,4 points entre
1992et 1996.Les mm-syndiqués re-
culent également tandis que la
CFDT et les Mutrrs syndicats»
améliorent leurs résultats (ta-
bleau 3). '

. Dans les 2'm" collèges (collèges
«agents de maîtrise, techniciens,
cadres et ingénieurs»), ce son! les
listes de non-syndiqués qui obtien-
nent le plus de suffrages. Leurs ré-
sultats sont pratiquement stables de
même que c~ux des «autres syndi-
cats». La CGT-FO et la CGT re-
culent. La CFDT progresse sensi-
blement (+ 1 point).

Dans les 3'm" collèges (collèges
«cadres et ingénieurs seuls») la
CFE-CGC arrive en tête. Ses résul-
tats ont cependant baissé de 0,8
roi nt en 1996, ceux de la CGT-FO
de 1 point. La part des suffrages
obtenus par les «autres syndicats»
augmente de 0,8 point. Les résul-
tats des trois autres centrales syn-
dicales et ceux des non-syndiqués
progressent légèrement.

Dans les collèges uniques, les
non-syndiqués sont toujours large-
ment en tête avec près de 45 % des
voix. Toutefois, leurs résultats di-
minuent fortement (-7,5 points) au
profit des listes syndicales qui pro-
gressent toutes.

Davantage de représentants
syndiqués dans les grands éta-
blissements

Les résultats obtenus par les lis-
tes syndicales sont d'autant plus
élevés oue la taille des établisse-
ments est plus grande (tableau 4).

Tableau 5
É\'Olution des résultats selon la région (y compris SNCF)

Source: MES-DARES.
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66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 92 94 96
-.

Taux de participation......... 71,8 73,5 72,7 72.3 71,7 71,7 71,1 71,2 71,0 68.7 68,0 66,8 64,9 65,4 65,8 65.5
,

Variation = n . (n-2) ......... +/.7 -0,8 -0,4 -0,6 +0,0 -0,6 +0,/ -0,2 .2,3 .0,7 ./,2 -/,9 +0,5 +0.4 -0.3

Origine des candidatures
' Pourcentage des suffrages uprlmés Évolution

1980 1982 1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 94-96 80-96

CGT............................ 36,5 32,3 29,3 27,1 26,7 24,9 22,7 22,4 22,0 -0,4 -14,5

CFDT ......................... 21,3 22,8 21,0 21,2 20,7 19,9 19,5 20,3 21,6 1,4 0,3

CFTC.......................... 2,9 2,9 :3,8 3,8 3,7 3,6 4,0 4,1 4,4 0,3 1,5

CGT-FO ..................... 11,0 11,7 i3,9 14,4 13,7 12,8 12.6 12,7 12,5 .0,2 1,5

CFE-CGC ................... 6,0 7,0 7;1 7,5 6,8 6,5 6,3 6,0 6,2 U,2 0,2

Autres syndicats......... 5,0 4,4 4.8 5,0 4,8 5,6 6,0 6,2 6,4 0,2 1,4

Non-syndiqués ........... 16,8 18,4 19;7 21,1 23,5 26,6 28,8 28,4 27,0 -1,4 10,2

'.' --

A PROPOS DE LA SNCF

Les élections à la SNCF qui avaient lieu, jpsqu' en 1989, les années impaires, ont élé reportées de 1991 à 1992 à la
suite d'un accord entre la direction et les organisations syndicales. Les comités d'établissement de la SNCF sont
donc dorénavant renouvelés les années pa.ires.La physionomie des résultats d'élections est sensiblement différente
selon que l'on y inclut, ou non. ceux de cette grande entreprise publique. La prise en compte des résultats des
élections à la SNCF depuis 1992 rend impossible la comparajson avec les résultats des élections antérieures. C'est
pourquoi nous présentons ici les séries de résultats hors SNCF (tableaux et graphique).

Le taux de participationaux élections de comité d'entreprise de la SNCF a atteint78,7 %en 1996, soit une baisse
de 1,3 % par rapport à 1994. Les résultats obtenus par la CGT, 45,6 %, progressenl de 1,8 point et ceux des «autres
syndicats», 20,3 %, augmentenl de plus de 6 points. La CFDT perd 7 points, son score passant de 27,5 % cn 1994 à
20,3 % en 1996.

Évolution du taux de participatiun (hors SNCF)

Source: MES-DARES. ;
,.

1 RéslIllal IIblenlls (hors SNCF)

Source: MES.DARES.

Évolùlion des résultats (hors SNCF)

En pourcentage

40,0

35,0

Non-syndiqués
30,0 O D-.---

.~-- --~
25,0 -'...'-'.-:

CGT

20,0
~ ~.----

CFDT

t5,O CGT-FO

10,0

5,0

..0. - -- -.. .0.- 0"_'._"'" CFE-CGC
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Source: MES-DARES.
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A l' inverse les non-syndiqués, pré-
sents seulement au deuxième tour
des élections lorsqu'il y a eu carence
de candidature syndicale au premier
tour, recueillent les deux tiers de
leurs suffrages dans les établisse-
ments de moins de 200 salariés, où
les syndicats sont pIus faiblement
implantés. Toutefois, en évolution,
les listes de non-syndiqués ne pro-
gressent que dans les établissements
de 500 à 1 000 c.alarié, et reculent
partout ailleurs. Une partie de leurs
voix s'est reportée ell 1996 sur les
Iistes syndicales, surtout dans les
entreprises de moins de 200 sala-
riés où l'audience des syndicats
semble s'être redressée.

La CGT progresse ainsi dans les
établissements de moins de 200 sa-
lariés mais rec"le au-dessus de
1 000 ,alariés. Elle y reste cepen-
dant le syndicat le mieux représenté,
avec 31,4 % des suffrages exprimés.

De même, la CFDT progresse
dans les établissements de moins de
500 salariés, et en particulier dans
ceux de 100 à 200 salariés (+ 1,8
point) et de 200 à 500 salariés (+2,2
points). Dans les grands établisse-
ments, elle marque un léger recul.

Les résultats obtenus par la
CFTC s'améliorent légèrement
quelle que soit la taille des établis-
sements.

La CGT-FO gagne des voix dans
les établissements de 50 il 100 sa-
lariés. Elle recule là où l'effectif est
compris entre 500 et 1 000 salariés.

La CFE-CGC progresse dans
toutes les classes d'établissements,
sauf entre 500 et 1 OO\Jsalariés où
elle diminue de 0,5 point.

Les «autres synùicats') progres-
sent dans toutes les classes d'éta-
blissements, mais surtout au-dessus
de 1 000 salariés (+ 1,7 point).

Nadine RUELLAND

(DARES).

, .
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POUR COMPRENDRE CES RÉSULTATS

La mise en place d'un comité d'entreprise est obligatoire dans les entreprises (le 50 salariés ou plus lorsyu'cllcs emploient du
personnel dans des conditions de droit privé (1). Dans les entreprises employant moins de 50 salariés, des comités d'entreprise
peuvent être créés par convention ou acc'ord conclu entre l'employcur et les organisations syndicales. Les entreprises de 50 salariés ou
plus qui ont des établissements distincts sont tenues d'instituer des comités d'établissements :Jinsi qu'un comité central d'entreprisc.
Les membres des comités d'établissements, comme ceux des' comités d'entreprise, ~ont directement élus p:Jr le personnel pour une
durée de deux ans. En revam:he,les membres des comités centraux sont désignés par les comités d'étaolisselT1ents. Aussi les résultJts

. qui sont présentés ici ne les prenn.cnt-il~ pas en compte.

Les modalités des élections

Les élections s'effectuent par un scr4tin de liste, avec répartition des sièges à la proportionnelle. Il CSIprévu la po~sibtll1é de deux
tours de scrutin. Au premier tour, seules.les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent présenter des li:-;tes de
candidats. Si le nombre des votants est irJférieur à la moitié des électeurs inscrits ou s'il y a c:Jrence de candiJature~, un second tour de

scrutin a lieu au cours duquel les électdurs peuvent voter pour d'autres listes (notamment non syndicales). Le~ chlnre~ pLLtJlié~Ici
relatifs aux suffrages exprimés ne font ~:asde distinction entre suffr:Jges acyuis au premier tour et ~uffrage:-; acquis au second

Les élections ont lieu par collèges catégoriels distincts dont le nombre et la composition, fixés par la loi, peuvent être modJlïés par
voie d'accord. Les collèges «légaux» spnt au nombre de deux: employés et ouvriers <.l'une part; agents de IO:JÎtrise, technicicn~.
ingénieurs et ca<.lres d'autre part, lorsque l'effectif des ca<.lres salariés dans l'entreprise considérée ne dépasse pas 25. SI I:I.:teffeclif est

supérieur à 25, le deuxième collège écJcite er- deux collèges distincts: un Jellxième collège pour les agents de maîtrise et les tel.:hni-
ciens, et un troisième collège pour les cadres. Sous réserve du respect de ces principes, les wnventions wllel.:tives et al.:corJs préélcctoraux
peuvent aller au delà du troisième .:ollège par l'éclatement, par exemple, du premier coll~ge en deux: ouvriers d'une part, employés

d'autre pari. Enfin, dans un nombre i~portant de petites et moyennes entreprises, l'ensemble du personnel est regroupé dans un
collège unique.

'

L'impact des délégations ut;liques du personnel

Ces résultats portent sur les élections qui ont eu lieu pour la création ou le renouvellement des comités d'entreprise ou d'établisse-
ment entre le 1er janvier et le 31 décembre 1996 (2). Ils incluent ceux des élections de la «délégation unique du personnel,. (cf. infra).

En effet, pour apprécier l'évolution des scores des syndicats et des listes sans étiquette, <.le1994 à 1996, il est nécessaire de cumuler en
19961es résultats des élections aux comités d'entreprise et aux nouvelles délégations uniques.

Des donnéi:s corrigées et quelquefois estimées

Outre la modification du cadre juridique liée à la création de la délégation unique du personnel, des Jlffkultés persistantes de

collecte des données perturbent les résultats des élections aux comités d'entr(:prise en 1996. rendant quelquefois malaisée l'apprécia-

tion des évolutions.

En premier lieu, le remplissage des fiches de codification à partir des procès-verbaux d' élcl.:tion n'est pas toujours fidèle. Lorsque

cela a été possible, ees erreurs ont été corrigées. D'autre part. l'année 1996 est une année de transiti~n entre deux chaines informatI-
ques de collecte de données. Il en résulte un déficit dans la remontée <.lel'inform:lIion et l'ahsence des résultats d'élection pour un

certain nombre d'entreprises. L'absence de ces entreprises, si elle n'est pas corrigée de manièrc adéquate, introJuit un biais dans

l'évolution d(:s scores des différentes centrales syndicales et des listes sans étiqueue.

En 1996, la méthode mise en oeuvre les deux années précéJentes a encore été utilisée dans les départements où le défi<.:it <.les

résultats était supérieur à 30% sur l' t:nsemble des élections. Les résultats manquants on été estimés en tenant compte de l'évolution

des résultats d'établissements répondants «comparables)~ aux non répondants. Dans les entreprises mulli-établissements où des éta-
blissements ont répondu, l'évolution des scores des établissements manquants est alignée sur celle des établissements répondants.
Dans les autres cas, les corrections tiennent compte des évolutiolJs observées dans les établissements répondants du même secteur
d'activité et de la même tranche de taille.

Les délégations uniques du personnel: la mise en place se poursuit en 1996

La loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et 1:1la formation professionnelle adoptée le 20 décemhre 1993 a donné aux
entreprises de moins de 200 salariés la faculté dc mettre en place unc «délégation unique du personnel» yui reçOIt les attributions des
délégués de. personnel et des représentants du personnel au comité d'cntreprise ou d'étJblisscment. Si, qudquefoi:-;, des délégations
uniques ont été créées dans des entreprises où auparavant il n'existait pas de représentation du per:-;onnel, dans la majorité des cas, les
délégations uniques ont remplacé des comités d'entreprise.

Le nombre d'élections de «délégations uniques du personnel>~ est passé de 1455 élections e:1 1994 (année 011le nouveau dispositif
ne s'est réellement appliqué que sur six moÎs, après la parution des décrets d'application de la loi) à 2 633 en 1996 (il Yen a cu 3 077

en 1995). Sur les 25 665 élections de comités prises en compte dans les résultats des années 1995 et 1996,5704 étaient Jonc des
élections de «délégations uniques du personneh~, soit 22 % de l'enscmble des comités et 9,6 % de salariés insnits

La faculté de mettre en place unedélégation unique concerne les se~lles entreprises de moins de 200 salariés: les établis~ements de
moins de 200 salariés dépendant d'entreprises plus grandes ne le peuvent pas. Co effectif est calculé en «éyuivalent temps plein...
Pour les entreprises employant beaucoup de salariés à temps partiel. le seuil permeltantl'implantation d'une délégation unique est
done supérieur à 200 salariés. En 1996, une vingtaine de délégations unique.> concernent des entreprises Je plus de 200 salariés

Sur les seules entreprises de moins d~ 200 salariés ayant pwcédé à une élection, soit de comité d'entreprise, soit de délégation
unique du personnel en 1996, la l'report ion de délégations uniques est de l'ord.e de 40 % et concerne 39

cA.,des effec[IÎs salariés

correspondants. Cette proportion est un peu plus élevée pour les entreprises de 50 à 99 salariés (43 %) et un peu moins dans les
entreprises de 100 à 200 salariés (36 %).

(J). La Fonction publique et certains établissements publics ne SlJnt P(U .wumis ù fa législation surfes comités J.entreprise

(2) - Pour ne pliS alourJir l'exposé, comites d.elltrepriJe et comités J'établissement som confondus JO/U !'aPl,ellmÙm unique ~comHiJ

d'entreprise",

PREM:ÈRES INFORMATIONS 6 'nux W351



-- ~-~--- ~-
CFDT CFTC CGT-FO CGC Autres syndicats Non-svndlqués

---- -.-- -_._---- ---- ~--- ----'-----
4 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 ~~94 ~1996

~~--~- -- -----.

1,5 24,1 1,9 2,9 4.2 2,1 4.4 4.5 5.0 9,5 46.\ 46,\

,0 \9,6 3,0 2.1 9,9 11.0 5,2 4.9 3,9 3.8 34.8 32.4

1.1 20.7 I.~ 2,3 23,0 24.2 12,2 9,7 5,2 7,5 8.0 6,2

9,0 21.0 2.4 2.5 8,7 9,2 6,3 6,7 4,9 2,6 22,0 22,3

.6 21,9 4,2 4,8 12,6 \2.6 9,3 8.9 7.0 8.4 \6.9 \6,2

7.6 18.0 2,9 3,5 9.1 8,6 4,9 5,2 4,2 4.0 40,2 37,8

9.8 \2, \ 2,4 2,2 14.5 \4.4 3.3 3.7 2,5 3, \ "42,0 41.3

1.3 \3, \ 4.0 4,6 \3,2 13.8 3.9 3.8 3,9 4,5 53.0 48.8

2.R 19.6 5.4 4,8 9,5 9,8 1.8 2.1 \3.7 \7,5 10,\ 8,5

1.6 23.0 5,0 5.3 1\,6 10.8 4,7 5,6 5,5 6,5 3~,1 35,5

0.9 22,9 6,6 6.5 12,\ \4,5 5.8 3,5 6,8 7.3 35,9 32,9

3.5 34,8 1.5 2,9 \4,8 \5.0 6.5 8,6 6,5 7,2 \7,6 \3,2

5,5 37.0 6,\ 6.2 \6,7 14,6 \2.4 \3,3 \5.6 \5,2 4,3 3,4

9,6 30~~ 7.7 7,7 20,7 \9,7 3,7 3,0 4,6 4.4 \0,8 10,0

0,8 21,5 4,3 4,5 12,2 12,1 5,6 5,8 6,8 7,3 26,1 25,1
-- -

_._._--~-._-~------ --
NAPI5 CGT

1994 1996
- -. ._--. --_._~----

"pic. sylvie. pêche H 15.0

Indust. agric. ct nlim. 24.2

Énergie.. JR,X

Biens intermédiaires, 36.7

Riens d.équipement
professionnel 29.4 27.4

Biens ,d'équipement
ménager. 21.2 22,9

Bi'itimenl. Génie civil
et agricole ..... 25.5 23.2

Commerces. \0.7 11.3 1

Transports. télécom,. 36.7 37.7 2

Services marchands.. \3.5 13.4 2

Locntion.
Crédil-hnil-immohi1., Il.9 12,6 2

Assurances.. \9.7 18.2 3

Organismes nnanciers 9.5 IIU 3

Services
non marchands.. 23,0 24,8 2

Ensemble ............-..-.- 24,1 23,6 2
--..-_.~----~-_.._-

Source: MES-DARES

-- .-.-.
NAF16 CGT CFDT CFTC CGT-FO CGC Autres syndicats Non-syndiqués

---.- --- -- ---'- ~--'--
1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996 1994 1996

------------_.- -- -- -

Agricult.. sylvicult..
pêche.. ............. 15,3 10,3 21.2 22,2 1,8 2,7 5,4 4.4 4,\ 4,3 4.7 9,1 47,5 46,9

1ndustries agricoles
et alimentaires., ..... 242 26,3 \9,3 \9,7 3,0 2,\ 9,9 10,9 5,2 4,9 3,7 3,8 34,7 32,2

Industries de biens
de consommation.. 22,5 24.\ \8.3 19,1 2,8 3,3 9,1 8,5 4,4 4,6 4,2 4,4 38,6 36,0,
Industrie automohile. 34,8 30,1 17.5 20,4 6,3 8,1 \3,4 \3,5 '1,4 7,4 15,2 \4,9 5,5 5,6

Industries des biens
\b,9d'équipcment... 27,1 26,6 22,0 22.5 3,0 3,5 12,4 \1,7 10,0 2,6 5,6 22,0 20,1

1mlustries des hiens t
intermédiaires.. 33,7 32,7 19.1 20,6 2,7 2,8 9,3 9,8 6,3 6,7 4,2 2,7

.
24,6 24,7

Énergie.. 29,7 30,3 20,9 20,7 1,5 2,0 23,8 23,5 \b.o 9.5 5,9 7,8 8,2 6,\

Construction .,... 25,5 23,2 9,9 \2,3 2,4 2,2 \4,5 \4,4 ~,4 3,8 2,4 3,\ 4\,9 . 4\,1
Commerces, 10.9 \1.3 \1.0 12,8 4,0 4,6 \2,5 13,3 3,8 3,8 4.8 5.5 53,0 48,8

Tral,sports ..,.. 36,3 ,7,4 22,9 19,7 5.5 4,9 9,6 9,9 1.6 1,9 \3,8 \7,6 \0,3 8,7

Activités financières. Il,8 i 2.2 33,8 35,3 5,5 6,0 15,9 \4,2 \1.3 \2,\ 12,9 \2,4 9,0 7,8

Activil. immobilières 11.7 12,0 \8,5 20,4 5,7 5,4 9,9 \4,3 S,8 4,\ 6,6 7,6 4\,8 36,3

Services aux entrepr.. 14.1 14,6 \9,6 \9,8 3,6 3,4 \1,4 \0,7 7,3 8,0 5,2 5,9 38,8 37,7

Services aux particul. 19,9 17.6 19,3 19,8 4.2 4,3 \5, \ 15,1 4,6 5,0 6,8 9,3 30,1 28,9

Éducation. santé
et action sociale.. ... \3,3 13,6 30,4 31,8 8,9 8,7 10,9 9,9 3,\ 2,7 4,3 5,0 29,\ 28,3

Administration, ..".... 25,6 26,8 27,3 28,8 5,2 6,\ 25,1 22,8 3,5 3,8 4,6 4,1 8,8 7,6

Ensemble ...n..'--",,'-" 24,1 23,6 20,8 21,5 4,3 4,5 12,2 12,1 5,6 5,8 6,8 7,3 26,1 25,1
.-----

Tahleau 6
Évolution des résultats selon l'activité écunomique, nomenclature NAP 15 (y compris SNCF)

20

199

\0.8

1

2-
26,3 19
29,31 2

35.8 1

~----

Tableau 7
Évolution des résultats selon l'activité économique, nomenclature NAF16 (y compris SNCF)

Source: MES-DARES.
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